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Territoires d'intérêt

Contraintes naturelles

Contraintes anthropiques

Légende

Territoire d'intérêt archéologique

"! Site d'enfouissement de déchets industriels
MN Site désaffecté d'ancien dépotoir

Zone de la crue de 20 ans
Zone de la crue de 100 ans

Limites de lot
Limites de propriété

Routes municipales
Voie ferrée
Lacs, étangs et rivières
Cours d'eau

Routes provinciales

Municipalité
de

Bury
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R Limite de la zone agricole décrétée (LPTAA)

Aire de confinement du cerf de Virginie

VillégiatureVIL
AgricoleA

EnvironnementENV

R

Zones de protection à l'intérieur desquelles les
nouvelles installations d'élevages à forte charge
d'odeur sont interdites

RurbainRB

ForestierF
RuralRUR

RésidentielRE
MixteM
IndustrielI
InstitutionnelIN
RécréatifRC

Corridor panoramique

Agrandissement
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